
 
 
 
 
 

 
 
 

 

Le PREMIER AVRIL DE L’AN DEUX MILLE VINGT CINQ à 19H00 : 
 

Le Conseil municipal de VAL-DE-REUIL légalement convoqué, s’est assemblé en 
séance publique dans la salle du Conseil, sous la présidence de : 

Monsieur Marc-Antoine JAMET, Maire 
 

Etaient présents : MM. COQUELET, LEGO, AVOLLÉ, BALUT, GHOUL, AÏT BABA, 
NDIAYE, GRESSENT, GUILLON. 
Mmes DUVALLET, ROUSSELIN, BENAMARA, DORDAIN, DESLANDES, ALTUNTAS, 
POUHÉ, DEBOISSY, BATAILLE, TERNISIEN, LEFEBVRE, VINCENT. 
 

formant la majorité des Membres en exercice.  
 
Etaient excusés :  MM MARC, COPLO, LECERF, GODEFROY, GASSA, SABIRI et Mmes 
LOUBASSOU, DELIENCOURT, GÜTH, MANTSOUAKA-MASSALA.  
 

Était absent : M. THIERY. 
 

Avaient donné pouvoir : M. MARC à M. COQUELET, M. COPLO à Mme DUVALLET, M. 
LECERF à M. LEGO, M. GODEFROY à M. JAMET, M. GASSA à Mme DORDAIN, M. 
SABIRI à M. GHOUL, Mme LOUBASSOU à Mme BENAMARA, Mme DELIENCOURT à 
Mme DESLANDES, Mme GÜTH à Mme VINCENT, Mme MANTSOUAKA-MASSALA à 
Mme ROUSSELIN. 
 

Mme Jeanne POUHÉ  
est nommée Secrétaire à l’ouverture de la séance. 

 

Assistaient à la séance : 
Fonctionnaires : MM. TRISTANT, TOUTAIN, AURIÈRES, EL OUERDIGHI, VANHOVE, 
LHERNAULT, SWIECH, TORETON et Mmes BOULANGER, JEZ, GALLÉ-
TESSONNEAU, ZAPPIA.  
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V A L - D E - R E U I L  
DEPARTEMENT DE L’EURE 

ARRONDISSEMENT DES ANDELYS 
CANTON DE VAL-DE-REUIL 

Le maire certifie que la présente 
délibération a été télétransmise en 
Préfecture de l’Eure au titre du contrôle de 
la légalité 
 

Certifiée conforme et exécutoire. 
Notifiée aux intéressés. 

Le Maire 

 
Délibération N° 11 
 
REVERSEMENT DE DONS A LA LIGUE CONTRE LE CANCER 
et à L’ASSOCIATION « REV’ELLE TA FORCE » A L’OCCASION 
DE LA ROLIVALOISE 2025. 
 
 

Mme Inci Altuntas expose au Conseil municipal : 
 

La 18ème édition de la Rolivaloise s’est déroulée avec une énergie 
débordante et un engagement sans précédent le dimanche 9 mars 2025.  
 
4 000 participantes ont pris part à cet événement sportif, solidaire et 
convivial, portant fièrement le slogan « MAKE WOMEN’S RIGHTS 
GREAT AGAIN » sur leur tee-shirt officiel. Le record de participation a 
encore été battu, témoignant ainsi de l’engagement et de la volonté 
indéfectible des participantes. 
 

La Rolivaloise est bien plus qu’une simple course ou marche. Elle est une 
preuve éclatante de ce que peut accomplir la solidarité féminine. 
Chaque année, elle réunit des femmes de tous âges, des jeunes filles aux 
femmes adultes, pour marcher ou courir ensemble. En unissant leurs 
forces, ces femmes démontrent que le changement est possible et que la 
défense des droits des femmes est une lutte qui mérite d’être poursuivie 
avec détermination et passion. 
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La Rolivaloise se concentre également sur le combat contre le cancer 
du sein, une maladie qui touche de nombreuses femmes à travers le 
monde. Les fonds collectés sont consacrés à la recherche et au soutien des 
personnes affectées. Participer, c’est contribuer à avancer dans la lutte 
contre cette maladie et à apporter espoir et soutien aux patientes. 
 

Emilie LECONTE, rédactrice en chef de France 3 Normandie, a eu 
l’honneur de donner le départ de la course. Son implication souligne 
l’importance de la visibilité médiatique pour soutenir cette cause. 
 
Pour la première fois, l'association "Rêv’elle ta force" a participé à 
cette 18e édition de la Rolivaloise. Cette présence marque une étape 
importante pour l'association, en lui offrant une visibilité accrue et en 
sensibilisant le public à sa cause. 
 
Cette association fondée à la fin de l'année 2024, par quatre 
kinésithérapeutes du cabinet Kassiopée situé à Pont de l'Arche, ainsi que 
cinq patientes, s'engage activement dans la promotion du sport adapté 
pour soutenir et accompagner les femmes atteintes de cancer du sein 
et d'autres pathologies féminines 
 
La mission principale de l'association est de permettre aux femmes 
touchées par ces maladies de retrouver une activité physique 
bénéfique. Cela contribue non seulement à leur réhabilitation physique 
mais renforce également leur bien-être psychologique après les 
traitements.  
Actuellement, plusieurs femmes résidant à Val-de-Reuil, touchées par 
le cancer du sein, bénéficient déjà de l'accompagnement des 
kinésithérapeutes du cabinet Kassiopée. 
 
L’association sollicite la Ville pour un soutien financier, crucial, afin de 
couvrir des frais essentiels tels que : 
 

- l’achat d'équipements adaptés : rameurs indoor, tenues de sport, etc. 
- l'organisation d'événements et de programmes de sensibilisation, pour les 
membres adhérents et le public. 
 

Depuis 48 ans, la Journée Internationale de la Femme est célébrée comme 
un hommage vibrant aux luttes et aux victoires des femmes à travers le 
monde. La Rolivaloise s’inscrit dans cette tradition, en rassemblant des 
femmes déterminées à faire entendre leur voix et à promouvoir des 
changements positifs. 
 

Rendez-vous est pris pour l’édition 2026 de la Rolivaloise qui se tiendra 
le dimanche 8 mars, coïncidant avec la Journée Internationale des droits 
des femmes. 
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Sur la base de ces éléments, le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré 
À l’unanimité 
 

• APPROUVE le reversement de la somme de 4 000 euros (quatre 
mille euros) à la Ligue contre le Cancer, comité de l’Eure. 
 

• APPROUVE le reversement de la somme de 500 euros (cinq cent 
euros) à l’association « Rêv’elle ta force » 

 
 
La présente délibération sera transmise à M. le Préfet de l’Eure en 
application de l’article L2131-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
 

Délibéré en séance les jours, mois et an susdits, 
Et ont les membres signé au registre après lecture. 
 
 

POUR EXTRAIT CONFORME 
Marc-Antoine JAMET 
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